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(toutes les photos couleurs sont sur notre site Parclefebvre) 

41, Bld de la République  : 
L’Association Parc Lefebvre a déposé un recours 

gracieux auprès de M. Le Maire le 19 mars pour une 

annulation du permis de construire arguant de 3 

raisons : 

1) Dossier incomplet : manque d’une vue en 

perspective présentant l’immeuble  dans le 

boulevard en venant du bas du boulevard. 

2)  Non-respect du PLU : l’immeuble doit avoir 

un raccordement architectural avec le 

bâtiment voisin, ce qui n’est pas le cas. La vue 

manquante aurait clairement montré ce 

défaut. 

3) Non prise en compte du projet de classement 

des coteaux. L’association avait donné en 

exemple le 13 du boulevard comme exemple 

de bonne intégration architecturale. 

Un dossier complet explicatif a été fourni et reste 

disponible sur notre site. 

Le Maire a 2 mois pour répondre à compter du 19 

Mars ou ne pas répondre… Nous verrons donc son 

retour et agirons en conséquence. 

Notons que les recours sont légions sur les différents 

dossiers chavillois, preuve que la lecture des 

règlements est approximative par ceux-là même qui 

sont responsables de leur application. Et c’est aux 

citoyens à se battre pour prouver ces manques, à se 

justifier... 

 

Manifeste  pour la préservation de 
la qualité des paysages urbains 
de la couronne parisienne :  
Notre Association est à l’initiative de ce Manifeste qui 

est disponible sur : 

http://manifeste-paysurbain.monsite-orange.fr/ 

En 2 mois, 33 associations (nationales, régionales, 

locales) soutiennent le Manifeste. Un beau début ! 

Meudon, St-Cloud, Viroflay sont partie prenante. 

 

Pétition Chaville Stop Béton  : 
Les signatures continuent. Ajoutez les vôtres, celles 

de votre famille, si ce n’est déjà fait. Pour la 

retrouver : Sur internet, tapez « Pétition Chaville stop 

béton ». 

 

Classement SPR (Site Patrimonial 

Remarquable)  : 
L’Association avait écrit à la Municipalité pour 

demander le classement en 2011 (sans réponse). Elle 

a refait la même demande fin 2018 en s’appuyant sur 

la pétition. 

Finalement la procédure de classement voit le jour. Le 

chemin reste long, hasardeux, lié aux futures 

élections et leurs promesses. Restons mobilisés et 

pour cela signons la pétition.  

Sèvres a lancé la même démarche et des associations 

de Viroflay, fortes du Manifeste, s’investissent dans 

cette réflexion. 

L’Association est donc dans une démarche positive, 

progressive, cohérente, en devenir : collectif stop 

béton, pétition, demande de classement, manifeste… 

pour conserver un peu de charme à Chaville. 

Notons que depuis, après recours et actions de 

riverains, des destructions de maisons de caractères 

sont ajournées (1 & 3 rue Martial Boudet, 14 rue du 

Coteau). 


